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Réponse du Conseil administratif à la motion de la commission 
des fi nances, acceptée par le Conseil municipal le 14 octobre 
1997, intitulée: «Examen des pièces relatives aux centimes addi-
tionnels».

TEXTE DE LA MOTION

Le Conseil municipal prie le Conseil administratif de bien vouloir intervenir 
auprès du Conseil d’Etat afi n d’obtenir que le directeur du Contrôle fi nancier soit 
autorisé à aller examiner les pièces relatives aux centimes additionnels revenant 
à la municipalité et recevoir des informations du Département cantonal des fi nan-
ces.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Le Conseil administratif s’est adressé à plusieurs reprises au Conseil d’Etat 
afi n que le directeur du Contrôle fi nancier de la Ville de Genève reçoive des infor-
mations précises sur les centimes additionnels et soit autorisé à examiner les piè-
ces y relatives. 

Pour des raisons liées au secret fi scal, le détail des dossiers n’est pas disponi-
ble, et le Canton ne transmet à la Ville de Genève que des décomptes succincts. 
Le Contrôle fi nancier peut toutefois prendre connaissance de la procédure adop-
tée par le Canton pour le calcul de la répartition de l’impôt et du reliquat. Des 
démarches à cette fi n sont actuellement en cours. Ces informations permettront 
de mieux appréhender la gestion des centimes additionnels de la Ville de Genève 
par l’Etat de Genève.
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